
	

       

COMITE DIRECTEUR DU 30 MAI 2022 

VISIO ZOOM 

 
Présents : Josy Brégal, Jean Christophe Cabirol, Alexandre Delcassé, Muriel Lebreuil, 
Jean Pierre Lherm, Bénédicte Mazières, Henry Piton, Luc Poncelet, Marie Sabah, 
Delphine Sigal, Xavier Smith, Josiane Velay 
 
Invités : Julien Housset 
 
Absents excusés : Laurence Teluob - Anthony Legeay 
Absents : Jean Charles Olivan - Mathieu Lucchini - Rémi Bousquet - Max Farenc – 
Bertrand Lacapere – Catherine Cabanis 
 
12 personnes : Quorum atteint 
 
1 - Calendrier sportif 
 
Présentation du calendrier (Luc et Julien en complément) : plusieurs problématiques 
animer notre région, la contrainte géographique et le calendrier national 
Ce calendrier proposé par les membres de la commission est un compromis entre 
animation et limitation des coûts dus aux déplacements 
La coupe de France change de formule cette année : les épreuves de sélection seront 
sur le même format avec des distances différentes le samedi et le dimanche – 
uniquement bateaux longs 
Têtes de rivière : dédoublement des têtes de rivière : Moissac + Côté Est (Carnon ?) –  
Journée du Huit : pour Julien une organisation bassin toulousain – le bassin 
Méditerranéen se déplace sur PACA pour plus de densité – à voir si on fait une 
journée du huit réservée aux loisirs 
Indoor : dédoublement des manifestations 
CNJ 3 : 14/01/2023 
Almayrac : manifestation complète : J14-J16 et Loisirs : sélection pour les meilleurs 
J16 (pour les zones + match France Grande Bretagne) – permet une revue d’objectif 
Stage ligue J16 du 24 au 27 avril 
Les stages J14 restent départementaux 
Solo Race le 25 mars 2023 
Samedi 27 mai : Almayrac : que les J14 sur une journée 
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Grande Motte : BRS 11 juin – à l’étude de faire sur 2 jours (10 et 11 juin pour pouvoir 
faire un programme complet : solo + double + quatre) 
Inter régionaux les 17-18 juin : il faut rentrer dans les quotas – il ne suffit pas de 
participer 
France BRS : organisateur non connu à ce jour 
Villemur : 17 septembre  
 
NB : En 2023 : pas de sprints à Beaucaire 
 
Une communication spécifique sera faite pour la fin de saison 
 
Le nombre d’arbitre est suffisant, néanmoins le nombre d’arbitre qui s’inscrivent sur 
les régates côtés Est est insuffisant. 
Se pose la question du nombre de chronométreurs 
Petit rappel : Le dispositif de sécurité est du ressort de l’organisateur (bateau de 
surveillance et d’alerte) + secours à terre et sur l’eau par un organisme habilité (et 
non des arbitres) 
 
Sétori Cup : av sétois se pose la question sur la reprogrammation de la Setori pour 
2023. La commission mer est en cours de réflexion sur le calendrier 2023 
 
Pour Delphine : Appel à candidature à faire pour l’indoor – la journée du huit – le 
CNJ (niveau des comités départementaux) 
 
Réflexion sur l’arbitrage : De stagiaire à arbitre, il est autorisé d’arbitrer, de ramer ou 
barrer sur une partie de journée de régate en accord avec le président du jury. 
 
 
2 - Bilan Sportif (Julien) 
  
France Mer à Agde : ces championnats étaient une réussite 
14 clubs occitans présents (c’est un record) 
58 équipages occitans présents et 140 rameurs 
bon ratio/au nombre de participants 
15 podiums – 6 titres 
Le matériel de ligue mis à dispo des clubs est une bonne chose : il a bénéficié à 27 
équipages dont 9 médaillés – 5 titres 
Un bémol : Pas d’équipage junior femme engagé – seulement des équipages mixtes – 
les clubs ont donc choisi de mixer leur meilleur homme à la meilleure femme 
Classement national : il n’est pas officiel 
On remarque une démocratisation de la mer : 23 titres répartis sur 18 clubs  
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Championnat dans des conditions maritimes le samedi, qui a entrainé des abandons 
(2)  
Pour l’année prochaine c’est à Brest, il y aura sans doute moins de clubs occitans 
On peut remarquer que certains clubs qui étaient un peu plus « rivière » jusqu’à 
présent, intègrent la mer dans leur calendrier sportif, c’est le cas de la Grande Motte 
et de Carnon 
 
Almayrac – championnat d’Occitanie  :  
16 clubs de la ligue ont au moins engagé 1 rameur/rameuse 
105 participants 
Cette formule a rencontré le covid de plein fouet/on ne peut pas comparer avec les 
années précédentes 
 
Vichy – championnat bateaux longs : peu de juniores engagées – seulement 3 clubs 
de la ligue engagent des juniores 
 
Il faudra voir ce que donnent les engagements à Brive dans 15 jours. 
 
Rameurs internationaux :  

- Lou Deneuville (LGM) qualifiée pour intégrer le quatre de couple J16 qui va 
courir au mois de juillet au match F-GB 

- C Lagarde et Louis Descot : médaillés aux championnats d’Europe – vont 
remettre leur titre en jeu mi juin 

- Equipe de France BRS : c’est en cours et cela concerne : 3 J18H – 3J 18F et 2 SF 
(prochaine étape de sélection : les France à la Seyne) 

 
Points classements nationaux 

- classement jeune : Beaucaire – AT – AS 
- classement indoor : 1er av Sétois – AV Beaucaire et Av Mézois (à souligner car 

a bien participé à tous les évènements à distance) 
 
Pour le classement mer : L’aviron sétois serait assuré de terminer 1er. Incertitude pour 
les 2-3 et 4. 
 
 
Emploi : fiche de poste publiée – fiche Michel publiée 
37 postes restent non pourvus actuellement sur le territoire national 
Au niveau des ligues : 5 ligues recrutent un TSR ! 
Apprentissage : aides de l’état repoussées à fin 2022 
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Comité directeur du 9 juillet à Narbonne : Cédric non présent 
Les comités directeurs seront fixés sur une journée en présentiel le 9 juillet – les dates 
connues à l’avance permettent de s’organiser et d’être présents 
 
 
3 - Actualités des commissions 

ü Financier :  
Dossiers de subvention :  
Agence Nationale du Sport (ANS) :  
- ANS  (6 fiches) – compte rendu 2021 déposé 
- PPF à déposer avant le 4 juin 
- ANS emploi déposé 
 
ANS handi : demande de versement à faire (joindre les photos des bateaux) 
Région : CR fait – attente de versement 2021 
Préfecture mer : 2022 déposé 
Retard de cotisation : un souci avec un club (2021 -2022) 
 
Cazaubon : le club doit transmettre les factures des 3 évènements du mois d’avril 
2022 
 

ü Commission communication :  
Article à venir sur les championnats de France 
 

ü Communication loisirs sportifs 
Ramons chez nos voisins :  

- 4 randonnées organisées : Toulouse – Ramonville (PSAR) - Carcassonne et 
Montauban  

- stage de perfectionnement rivière à Montauban 
- initiation mer avec passage brevet 1 et 2 : 9 participants des clubs du VRAC – 

Carnon – La Grande Motte 
Randonnée fédérale : 16-17 avril Balaruc (remerciement des participants pour le prêt 
par la ligue de bateaux neufs) 
 
Démonstration de réglage de bateaux à venir avec Manu (président aviron biterrois) 
et  avec Marie du club de Carnon 
 

ü Banc fixe :  
1ere formation initiateur banc fixe : 12 participants 
chaque club a un candidat initiateur – examen écrit le 9 juillet  
il faudrait un vrai livret banc fixe : c’est le prochain projet de la commission banc fixe 
2023 : passage du premier niveau éducateur 
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ü Universitaire/Scolaire 

 
Pas de finale « Rame en 5ème » 
Pas de championnat universaire 
 

ü Arbitrage 
16 participations aux championnats de France jusqu’à présent 
Les demandes ont toutes été acceptées car il manque des arbitres dans les 
championnats nationaux. Les arbitres en ont demandé moins et les remplaçants sont 
retenus 
En ligue: 17 journées d’arbitrage en Méditerranée et 18 en Garonne. Soit 72 jours 
d’arbitrage en Méditerranée et 176 en Garonne 
 
4 – Points divers 
Josy demande à Julien si une formation des barreurs en mer en prévue – Julien lui 
répond que c’est en réflexion au sein de la DTN et la commission nationale mer : 
depuis quelques années c’était engagement libre – cette année il fallait avoir participé 
à un champ de France ou à une régate labélisée toutefois ceci n’est pas applicable car 
non vérifiable – certains clubs ont fait leur propre police, d’autres non. Au sujet des 
barreurs pour les équipages non classés à Agde : c’est bien une erreur du barreur (il a  
suivi le bateau qui le précède, la veille il avait déjà fait le parcours, donc il le 
connaissait) 
 
 
Sur le défraiement des aides à la formation : il est bien rappelé que l’aide est versée 
sur présentation du diplôme 
 
 
 
 
 
 


